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La Vigilance au Volant

Conduire avec un défi-
cit de sommeil est tout 
aussi dangereux que 
conduire sous l’influence 
de l’alcool.

Aussi arrêtez vous et 
faites une halte 15 min 
minimum. 

En effet, rien de tel 
qu’un petit somme d’un 
quart d’heure pour être 
de nouveau en forme et 
reprendre la conduite 
d’un véhicule en toute 
sécurité !

N’oubliez pas la ré-
glementation: pas de 
conduite plus de 4h 30 
sans une pause de 45 
min minimum, mais par 
ces fortes chaleurs une 
pause régulière est la 
bienvenue.

Partez plus tôt le matin 
pour arriver à l’heure à 
votre destination en ay-
ant ménagé votre corps 
et assuré la sécurité de 
tous.

N’oubliez pas que les 
nuits sont moins répara-
trices lors de canicules...
(suite p.2).

Dès notre agrément pour les cours 
en allemand, nous avons pu rencon-
trer, lors de nos sessions de forma-
tion, des chauffeurs de 3 entrepris-
es « phares », dans le domaine du 
transport public (TEC), du scolaire 
ou du tourisme.

Lors de ces sessions, nous avons eu 
le plaisir de compter parmi les par-
ticipants, les 3 patrons des entre-
prises, preuve de leur dynamisme 
et de leur implication personnelle 
dans la formation.

L’ensemble des candidats ont été à 
la fois impliqués et se sont inves-
tis dans un cours que le formateur 
Klaus Willems a pu rendre des plus 
intéressants, en faisant partager 
ses expériences de terrain en tant 
que membre actif de la Police Fédé-
rale, par son implication person-
nelle, depuis des années, dans la 
sécurité de nos routes.

Les entrepreneurs de cette région 
ont compris l’importance de la plan-
ification des cours et la disponibil-
ité des écoles et des formateurs 
cette année ; il a été ainsi possible 
d’organiser ces sessions le samedi, 
jour qui correspondait le mieux à la 
disponibilité générale des interve-
nants..

ERS-Academy 
a répondu aux attentes 
des entreprises 
en région Germanophone

Vous voulez également faire 
participer vos chauffeurs à 
une formation continue? 

Profitez des mois d’été pour 
nous rencontrer afin d’établir 
un audit de vos besoins. Nous 
nous adaptons à vos horaires. 

Nous pouvons vous organiser 
des cours en semaine ou le 
week-end, dans un de nos  7 
centres (Bruxelles, Nivelles, 
Liège, Malmédy, Stavelot, Eu-
pen ou Saint Vith) ou en en-
treprise.

En session de 7 h, en 2 demi-
journées ou en 2 soirées, par 
des formateurs qualifiés et 
disponibles

Nouvelles de l’Académie

Vigilance au Volant

Les 12 jours

Alcolok

Planification des Formations



Information disponible sur notre site www.ers-academy.com

La Vigilance au Volant
(suite)

Les Signes de Fatigue

•	 difficultés à tenir la 
tête droite 

•	 baîllements à répéti-
tion 

•	 lourdeur des 
paupières et picote-
ment des yeux 

•	 difficultés à maintenir 
une vitesse constante 

•	 troubles de la con-
centration 

•	 pensées disparates 
•	 inattention à la sig-

nalisation 
•	 augmentation des 

gestes autocentrés: 
se gratter la figure, 
se toucher le menton, 
se frotter le nez, etc. 

•	 	 ... 

QUE FAIRE ?
Ne comptez ni sur le 
café, ni sur un peu d’air 
en ouvrant les vitres 
pour vous réveiller. 
Le seul véritable 
remède est un repos 
de 15 minutes.
Une période de repos 
plus longue est inutile et 
peut même avoir un effet 
contre-productif !
Ces conseils gardez les 
en mémoire également 
lors de vos départs en 
vacances avec la petite 
famille.
Vous êtes un patron et 
aussi un chauffeur pro-
fessionnel, dès lors soyez 
aussi un père et un mari 
attentif à la sécurité en 
voiture, un arrêt toutes 
les 2 heures en voiture 
s’impose ; ce serait idiot 
d’avoir ne fut-ce qu’un 
accrochage ce qui gâche-
rait une partie des va-
cances.

Enfin vous pourrez bientôt or-
ganiser d’intéressants voyages 
sans vous soucier des 7 jours

European Road Stars Academy a 
eu la confirmation auprès de Mon-
sieur Johan Colsman , membre du 
Cabinet Antonio Tajani, qu’un com-
promis a été trouvé et approuvé 
par le Conseil et le Parlement Eu-
ropéen concernant des dérogations 
au temps de conduite et de repos 
pour le transport international des 
personnes.
 
On pourra dès lors 6 mois après 
la publication au journal officiel 
(compter juin- juillet 2009)  à nou-
veau avoir un  chauffeur qui ac-
compagnera vos clients pendant 12 
jours.

Obligations:
•	Attendre 6 mois après la publica-
tion au Journal Officiel.
•	Ce chauffeur effectue 1 seul voy-
age.
•	Avoir un voyage qui comprend un 
séjour d’au moins 24 h en dehors du 
lieu de départ.
•	Récupérer le jour de repos ainsi 
éludé. Donc prendre après le voy-
age en 1 seule fois 2 temps de re-
pos hebdomadaire normal (45h X 2 
) ou en deux fois 24 h minimum et 
la réduction est compensée par un 
temps de repos pris en bloc avant 
la fin de la 3ème semaine suivant 
l’expiration de la période de déroga-
tion.

Exemple:

•	je roule du 1er février 2010 au 12 
février 2010 je prends 90 h de re-
pos ou je prends 45+24 soit 69h 
de repos
•	je dois récupérer les 21h non 
prises en un bloc avec mon re-
pos hebdomadaire normal de 45 
h avant la fin de la 3ème semaine 
suivant l’expiration de la période de 
dérogation.

Et Nouvelles Obligations en 
2014

•	Avoir uniquement des tachyg-
raphes digitaux à bord ( tachy à 
cartes)
•	Avoir 2 chauffeurs à bord des cars 
qui roulent de 22h à 6h ou alors 
votre chauffeur doit respecter de 
nouvelles règles pour cette péri-
ode en ce qui concerne les temps 
de conduite et de repos à savoir 3h 
(et plus 4h 30) de conduite 45 min 
de repos.

ERS-Academy est toujours à 
l’écoute des modifications lé-
gislative pour vous informer et 
optimiser ses formations.

Consultez notre site pour les ren-
seignements complémentaires

“Les 12 Jours...
bientôt de Retour”



Alcool
Un accident avec un de vos 
chauffeurs sous l’influence 
de l’alcool peut vous coûter 
cher…

Constat
En cas d’accident, pour ac-
célérer le règlement du 
sinistre, n’oubliez pas de 
compléter le constat ! Et 
ce, même si la police inter-
vient.
Pensez-y !

Amendes
L’employeur qui paie ou 
rembourse une amende 
routière encourue par un 
salarié dans l’exercice de 
ses fonctions est redevable, 
depuis le 1er janvier 2009, 
d’une cotisation de solidar-
ité de 33 % sur le montant 
payé ou remboursé. 

GROS PLAN

 

Clic Internet

Dossier

Global Status Road Safety

Tourisme

Nouveau Musée Hergé

A L C O L O C K

Alcolock fait partie d’une large 
stratégie de sécurité dans le sect-
eur des transports.

La valeur ajoutée pour le transpor-
teur est la certitude que le chauf-
feur est à même de conduire en 
toute sécurité!

Qu’est-ce qu’un “alcolock” et 
quel est son fonctionnement ?

Alcolock V3 est un éthylotest, 
monté dans le véhicule, qui mesure 
le taux d’alcoolémie dans l’haleine.
Il empêche le démarrage du véhi-
cule si le résultat de l’échantillon 
analysé dépasse le seuil fixé.

Sa conception solide permet une 
utilisation fiable dans tous les types 
de véhicules lourds et engins in-
dustriels.

L’alcolock arrête-t-il le véhicule 
pendant la conduite ?

Non. L’alcolock V3 n’arrête pas le 
moteur d’un véhicule pendant la 
conduite. Il empêche uniquement 
le démarrage du véhicule. 

Si le moteur s’arrête pendant la 
conduite, un dispositif de sécurité 
permet la remise en route du mo-
teur sans exécuter un éthylotest.

La durée de cette période de sécu-
rité est programmable et peut être 
personnalisée selon les desiderata 
de la société.

Plusieurs chauffeurs peuvent-
ils conduire le même véhicule ?

Oui. Chaque chauffeur peut dis-
poser de son propre analyseur. 
L’analyseur peut être connecté à 
tout alcolock installé dans le véhi-
cule.

Plusieurs chauffeurs peuvent em-
ployer le même analyseur en utili-
sant les embouts jetables.

 

Dès que votre véhicule sera équipé, 
vous pourrez apposer un écusson 
qui atteste que votre véhicule en est 
équipé. Ce logo pourra être utilisé 
comme image de marque par votre 
entreprise

N’oublions pas qu’en France, ce sys-
tème est déjà obligatoire dès sep-
tembre 2009 pour les transports 
scolaires et le sera bientôt en Es-
pagne.

Intéressé? +32 (0)488 245310

http://www.mobilit.fgov.be/data/route/regcir/GlobRepRoadSafety.pdf
http://www.museeherge.com
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Développement profes-
sionnel et personnel de 
vos chauffeurs
Permis C et D

Appelez-nous

La Planification
de Vos Formations Continues...
plus que Nécessaires: “Impérieuses”

A ce jour :

•	 6 sociétés (en dehors du TEC, 
de la STIB, et du Forem)  sont 
agréées en partie francophone 
pour le permis D et C

•	 2 sociétés sont agréées en par-
tie germanophone

Pour ces régions
•	 Au moins 4.000 chauffeurs per-

mis D  devrons recevoir 5 for-
mations dans un délai de 5 ans 
compris dans une période de 6 
ans à venir 

•	 Au moins 60.000 chauffeurs 
permis C devrons recevoir 5 
formations dans un délai de 5 
ans compris dans une période 
de 7 ans à venir 

Dès lors ayez le réflexe de vous 
renseigner dès maintenant des 
disponibilités et ce en fonction de 
Vos Besoins.

Soyez un acteur de la formation et 
ne subissez pas cette formation

La formation ne doit pas être une 
contrainte mais doit être un plus 
pour votre entreprise et vos chauf-
feurs.

Vos chauffeurs seront reconnais-
sants que vous preniez leur bien 
être en compte. A nous de leur 
faire passer le message que la sé-
curité sur nos routes c’est aussi 
l’image de marque de votre entre-
prise.

Nous sommes là, comme les au-
tres centres agréés d’ailleurs, pour 
vous aider à prendre la bonne di-
rection.

Nous avons fait l’effort d’adapter 
nos horaires de formation et 
d’avoir des salles ouvertes pour 
recevoir vos chauffeurs non loin 
de vos entreprises. Nous formons 
également en entreprise.

Nous voulons être un centre de 
formation à votre écoute. Soyons 
partenaires et ensemble essayons 
de rendre nos routes plus sûres

Un besoin, une question...
contactez-nous

European Road Stars Academy
info@ers-academy.com
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www.ers-academy.com

Chaussée de Waterloo, 1227
1180 Brussels
Tel/Fax: +32 (0)2 375.79.89
Mobile: +32 (0)484 74.36.45

Avenue des Dessus–De-Lives, 2
5101 Namur (Loyers)

Tel: +32 (0)81 20 66 73
Fax: +32 (0)81 20.66.41


